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Il y a déjà quelques mois, face à l'"augmentation de la mortalité routière" au premier trimestre 2011 [1] et au "relâchement des comportements qui en est la cause" [2], le gouvernement a proposé un certain nombre de mesures, parmi lesquelles l'augmentation de taille des plaques d'immatriculation et le port obligatoire du gilet pour les motards. Inutile de préciser que l'effet de ces mesures se ressentira plus sur l’ego des membres[5] de certaines associations de victimes que sur l'accidentologie.


La mesure ayant fait le couler le plus d'encre, cependant, est la menace d'interdiction des avertisseurs de radars, qui a amené à une levée de boucliers significative et à l'union des fournisseurs d'avertisseurs de radar en une association, l'AFFTAC. Quelques semaines après ces débats, le gouvernement revient sur sa décision, sauf pour les avertisseurs de radar devenant "assistants à la conduite" et les radars devenant "zones dangereuses"[3]


Mais, coup de théâtre cette semaine, les fabricants modifient finalement leurs appareils jusqu'à les rendre quasi-inutilisables [4]. Bien que les éditeurs de logiciels privateurs non libres aient l'habitude d'aller à l'encontre des besoins de leurs utilisateurs ; croire que c'est ici le cas est se fourrer le doigt dans le gros œil jusqu'au coude. Personne ne niera que c'est  ici la peur d'une interdiction pure et simple de ces appareils qui a motivé ce revirement. Et c'est là que le bât blesse.


En effet, le gouvernement a fait là preuve de méthodes quasi-mafieuses : en menaçant les fabricants d'une mesure allant entraîner leur faillite, il a contourné le processus législatif et obtenu gain de cause sans aucune base légale. D'ailleurs, une loi interdisant les avertisseurs serait sans doute contraire aux droits de l'homme, la liberté d'expression ne pouvant être limitée que dans des cas très particuliers, que l’État sera bien en mal de justifier [6].


Par contre, on ne peut que noter le silence assourdissant concernant la suppression de l'inefficace loi dite des 100 chevaux en France, contraire à la concurrence intracommunautaire, sans effet, de toute façon inapplicable [7], et surtout dont la commission européenne a ordonné la suppression au 1er janvier 2013.


Cependant, puisque je ne suis pas chien, je laisse ceux qui ne sont pas intéressés par le débat profiter d'une jolie nimage : Nimage [8]


[1] Notons au passage que les statistiques officielles font état de la 2e mortalité la plus basse depuis le début des statistiques ( url )

[2] Affirmation en contradiction manifeste avec le rapport annuel de l'ONISR, qui fait au contraire état de la complexité de cette causalité ( url ) (Attention Flash)

[3] http://www.lerepairedesmotards.com/actualites/2011/actu_110531-legalisation-officielle-avertisseurs-radars.php

[4] http://www.moto-net.com/breve.php?RefBreve=4269

[5] Je pense que les photos parlent d'elles-mêmes http://www.leparisien.fr/images/2011/05/11/1445400_perrichon_640x280.jpg

[6] Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, Article 14

[7] Sur le dernier modèle d'une certaine marque bavaroise, le débridage se fait en connectant un cavalier au démarrage de la machine, et toute trace de la modification disparaît une fois celle-ci arrêtée

[8] Celui qui trouve le nom du groupe gagne mon éternelle reconnaissance [9]

[9] Les moules< avec qui on a parlé du groupe sont hors concours [10]

[10] Ça commence à faire beaucoup de notes de pied de page

[11] Cf. 10

[12] idem
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